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LE MO~~AIE

D'A R ... T () L D D E D f\ E 11 A R l(

FRAPPEES A ALOST (1127-1138).

Ces petits denicrs du XII'!' 'iècle, portant d'un côté un

buste ayec unc épée et la lérrende : AR~OT, de l'autre, unc
croix et le mot ALOST, ont longtemps exercé la sagacité
des numismates. Gaillard les considérait avec rai on
comme antérieurs au règne de Philippe d'Alsace, mais il
se trompait étrangemcnt en prenant le nom d'AR~OT (ou

Arnould) pour celui d'un monétaire. L'épée a toujours
été l'emblème du commandement, du pouvoir, dc la ou­
veraineté.

M. Vernier qui, dans son riche médaillier, pos... èdc
quatre variétés de ces pièces, en a fixé l'attribution en les
donnant à Arnould de Danemark, ne\'eu de Charles le
Bon, qui fut un des prétendants au comté de Flandrc

après l'assassinat de ce p.'inee (1127). Dé it'ant vérifier
cette hypothèse, nous avons étudié de plus près cette
époque obscure de notre histoire, et nous avons acquis la
conviction que Thierry d'Alsace, pOUl' se raffermir sur le
trône, après la mort de Guillaume de i\"ormandie, tran­
sigea avec Arnould et que, pour le dédommager de la
Flandre, il lui accorda la tene d'Alost, soit à titre défi­
nitif, soit à titre viager.
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On sait que la terre et la ville d'Alost ne relevaient pas

de la France, mais constituaient un des fiefs de rempire,
comme le château de Gand, les Quatre-Métiers, le pays

de 'Vaes et une partie des îles de la Zélande. Otton le
Grand en fit un comté bénéficiaire, qu'il donna à un sei­
gneur de la maison de Saxe, nommé Wigman. Depuis,
les comtes de Flandre possédèrent la terre d'Alost, comme
fief héréditaire, par suite de la cession que les empereurs
Henri II et Henri III en avaient faite à Baudouin le Barhu,
et à Baudouin de Lille.

Nos chroniqueurs l'apportent que Rohert le Frison,
second fils de Baudouin de Lille, ohtint de son père la
terre d'Alost et toute la Flandre impériale, lors d'un par­
tage solennel fait à Audenarde, en 1065; de sorte que
deux de nos comtes, Baudouin de Mons et Arnould le
Malheureux, ne possédèrent jamais cette ville, qui nè
revint à la Flandre que lorsque Robert, par la victoire de
Cassel, resta seul maître du comté.

On sait que deux siècles plus tard, en 1202, Guillaume
de Hollande, roi des Romains, grand partisan des
d'Avesnes, déclara to~te la Flandre impériale confisquée
SUI' Marguprite de Constantinople et dévolue à Jean, fils
aîné de cette comtesse. On vit alors le comte Thihaut de
Bar, qui avait épousé une Dampierre, adresser une
chanson au « bon Cllcns d'A lost », pour qu'il Je fît tirer

de la prison, où le régent de Hollande, Florent, f"ère de
Guillaume, l'avait jeté après la bataille de 'Vest-]{appel ou
de 'Valchcren. La sentence de confiscation du roi des
Homains ne fut l'évoquée qu'en 1200 par son successeur
Uiclwl'll de Cornouailles, de sorte qu'on pent ajouter Jean
d'Avesnes à la liste des comtes d'Alost.



Chose toute différente de la TERRE D'ALOST, qui s'éten­

dait jusqu'aux portes de Gand et d'Audenarde et relcfait
directement de l'empire, était la CHATELLE~IE D'ALOST,

qui ne comprenait que le château de cette ville et quel­
ques dépendances. La châtellenie d'Alost était un arrière­
fief dc la Flandre qui, au XIe et au XIIe siècle appartenait
à une branche de la maison des châtelains de Gand,
branche dont les membres étaient en même temps afoués

de l'abbaye de Tronchiennes. Au moment de la mort de
Charles le Bon, le châtelain d'Alost était Baudouin III
qui, de même que son frère h-ain, comptait parmi les plus
bra\'es chevaliers de Flandre.

On sait, qu'aussitôt après le crime de l'église Saint­
Donat, le roi de France, Louis YI, accourut immédiate­
ment en Flandre sous prétexte de l'enger le comte défunt,

mais, en réalité, pOUl' donner sa succession à un de ses
parents les plus éloignés, Guillaume dc i\'ormandie, aussi
connu sous le nom de Guillaume Cliton, ne\"eu du roi
d'Angleterre et ennemi de son oncle.

Guillaume fut élu comte de 1'landre dans une assemblée
des seigneurs et des délégués des filles, tenue à Arras
sous la présidence du som'erain français; et cependant il
fallait remonl el' jusqu'à Baudouin de Lille pour établir
sa parenté afec Charles le Bon.

Sauf le comte de Hainaut, que des traités antérieurs
excluaient de la succession de Flandre, tous ceux qui éle­
l'aient des prétentions à l'héritage de Charles de Dane-

t
mark descendaient par les femmes de l'ancienne race des
comtes; c'étaient donc les propres sœurs du défunt qui,
dans l'ordre de primogéniture, étaient ayant tous, habiles
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à lui succédel'. Charles le Bon était fils de Canut IV, roi
de Danemark. Lorsqu'en 1086 son père fut assassiné dans
l'église d'Odensee pal' une faction de nobles, mécontents
de ses tendances populaires, sa mère Adèle, fille de
Robert le Frison, vint se réfugier en Flandre. Elle laissa
en Danemark ses deux filles Jngerthe et Cécile, dont la
seconde fut la mère d'Arnould. Charles seul l'accompa­
gnait, mais elle devait être enceinte, comme nous le ver­

rons plus loin, d'une troisième fille Swanehilde, ainsi

nommée de son grand-père Swanus ou Swen, ou Suenon,
roi de Danemark.

A la mort de Charles, son neveu Arnould, encore ado­
lescent, était en Danemark. Sa mère ayant probablement
renoncé en sa faveur au comté de Flandre, il équipa une
petite flotte et, fort de son bon droit, il vint revendiquer

la succession de son oncle; mais, comme nous l'avons vu,
il avait compté sans la politique du roi de France.

Cependant il n'avait fallu à Guillaume de Normandie

que fort peu de temps pour se faire haYr des Flamands.
Débarqué près de Furnes, Arnould de Danemark fut reçu
comme un libérateur par les habitants de toute cette
région de la Flandre; le châtelain de Bourbourg se

déclara en sa faveur, et la ville de Saint-Ornel' lui ouvrit

ses portes.
Mais Guillaume de Normandie avait l'œil ouvert; tandis

que les acclamations du peuple donnaient à Arnould une
fausse sécurité, le comte entra subi,tement dans Saint·Omer
à la tête d'une troupe nombreuse, et Arnould, J'éfugié
à l'abbaye de Saint-llertin, dut, apI'ès une courte résis­

tance, sc rendre ù la merci de son rh'al.



Les chroniqueurs rapportent que Guillaume n'a~corda
la liber'té à son jeune cousin qu'en lui faisant jurèr :
c qu'il renonçait au comté ùe Flandre; » et ils ajoutent
qu'Arnould s'en retourna sur le même na,-ire par lequel il

était "cnu,
Arnould avait été appuyé dans ses prétentions par le

roi d'Angleterre et par Jc duc de Brabant; ce derniel' lui
destinait même sa fille Ide en mariage. Le roi d'Angle­
terre, après la mésal'enture d'Arnould, soutint contre
Guillaumc de Normandie, qu'il avait SUl'tout à cœur de
rem-erser, lin autre prétendant, qui descendait par sa
mère dc Robert le Frison, Après la branche danoise,
c'était celui·ci qui a,'ait le plus de droits; nous l'oulons
parler de Thierry d'Alsace.

On sait que Thierry, appuyé par les populations mécon·
tentes, livra à Guillaumc plusieurs combats jusqu'à ce
qu'une bataille malheurcuse, engagée à Axpoele, pl'ès de
Thielt, lc contraignit à chercher un refuge sur le terri­
toire de la Flandre impériale. Alors il se jeta dans Alost,
dont le châtelain Baudouin et son frère hain de Gand

comptaient parmi ses partisans les plus dé,-oués,

Maintenant il se passe un fait dont, à première Hie, on
peut ùifficilement se rendre compte. Le duc de Brabant
vint mettre le siége devant Alost, en même temps que
Guillaume de ~ormandie. Ce dernier, craignant de se
créer des embarras du côté de l'empire et du Brabant,

avait-il, soit au moment des é'-énements de Saint-Omer,
soit plus tard, accordé une partie de la Flandre impériale
àArnould? La logique des é,-énements forcerait jusqu'à un
certain point à l'admettre.
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On connaît les faits subséquents, Percé d'une flèche,

Guillaume mourut au moment où la position de son rival

devenait critique. Le duc de ~raballt fit proposer ,une
trève à Thierry: la guerre ne fut plus continuée; mais
Godefroid et Thierry s'en remirent à l'arbitrage du roi

d'Angleterre pour trancher les difficultés qui restaient

penùantes.
Quel était l'objet de cet arbitrage? Évidemment. la

cause d'Arnould de Danemark n'aura pas été étrangère
au litige et à la sentence conciliatrice.

Le démembrement du comté d'Alost du reste de la
Flandre était une gal'antie de sécUl'ité pour le Brabant.
Quant au l'este, nous ne serions pas éloigné d'admettre

que le mariage, projeté entre Arnould et Ide de Brabant,
s'accomplit, mais fut stérile; en effet, il suffit d'ouvrir
l'Art de vérifier les dates pour s'assUl'er qu'il est impos­

sible qu'Ide dc Brabant ait épousé Arnould, comte de
Clèves, auquel on la marie généralement C).

Thierry d'Alsacc, au milieu des circonstances .difficiles
où il se trouvait, usa d'une pl'ofonde habileté; il se fit
aimer de ses sujets et respecter de ses voisins, Il épousa
Swanehilde, une princesse, qui n'était pas étrangère à la
Flanùrc, mais que quelques auteurs ont à tOIt confondue

(1) OII ne donne à Arnould 1er , comte de Clèves, qu'une femme, Ide de

Brahant (qui en H27, nous venons de le voir, était encol'ejeuoe fille);

par coutre, il cut UII fils, Arnould Il, qui Cil H3.\. figure comme tômoin

dans uue charte.

Henri Il, roi d'AlIglulerru, avait épousé AdelaIde de Brabant, fille do

Godefroid I(r et ~œur de cette Ide, qui fut destinée à Arnould do

Danemark,



avec la \'eu\'e de Charles le Bon, ainsi que ra du reste

victorieusement démontré Ducange. ~ous croyons que
c'était une sœur cadette de ce prince (t). Si notre suppo­
~ition est vraie, ce mariage donnait à Thierry ur la

Flandre des droits à peu près égaux, si pas supérieurs, à
ceux d'Arnould (i), et Swanehilde a\'ait l'a\'antage sur son
neveu de ne pas ayoir abdiqué au profit de Guillaume de
~ormandie.

Une charte importante citée par Yrcdius et déposée
autrefois à l'abbaye de Saint-Pierre, à Aldenbourg, prouve

le mal'iage de Thienyet Swanchilde C), et elle établit,
d'un autre côté, qu'Arnould, réconcilié a\'cc son cousin,
était en H 30 à la cour de Flandre. Il résulte aussi de

(') Si PO:-iTANUS (Reru.m dallicarum, L, 5, fol. 493) ne la nomme pas

lorsqu'il parle de la mort de son pere ct ùe la fuite de Sel mere, c'est
qu'clIc Il"élait pas encore née.

t') Illgerthe avait èpousé UII seigneur du nom de Fulcon; Cécile, la

mère d'Arnould. a,'aiL élé mariée à Eric, qu'on qualifie de Gothorum
prœ{ectus. 00 sait que Fulcoo et Eric eurent de la postérité, mais on
manque ùe dètails plus précis à cet égard.

(3) Gencalogia. ProhatiorJes, p, 451. - Dans cette charte, Arnould

appa~31L comme ncreu du comte et de la comlesse (S, •.\R~oLPIII, f1tIKJlis

comil/lm). C'es~ a lort que quelques hi:;~oriens Ollt traduit: nepos comi­

lum par « petit-fils des comtes de Flan.dre, • et que d'au Ires )' ont cher­

ché, tout en Iraduisant comme nous, une preuve du mariage de Thierry
a\'ec la veuve de Charles le Bon, ~Iargllerile de Clermont, qui se

n'maria au contraire à Hugues", comle de Saint-Pol, puis à Baudouin

d'Encre, D'ailleurs, l'allia lice entre Arnould et la ,"euye de Charles étant
rompue, celle-ci n'étai! plus ~a tante.

Quant au mot Nepos, Gualberlus et GlIaltherus, les chroniqueurs
contemporains, sont uuanimes à l'employer dans le sen:; de nev~u :

• .A nID/do llepolî consulis piissimi Caroli; A rnulphus scilicel NEPO~

Domini Caroli, elc- "
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celle charte que les Qultlre-IJlétir1's étaient restés à

Thierry et à Swanehilde, puisque le comte et la comtesse
y disposent de biens situés à Hulsterloo. '

Dans une autre charte de Thierry d'Alsace accordée en
faveur de J'abbaye d'Eenhame, la première année de son
règne, c'est-à· dire en 1128, on voit intervenir comme té­
moins: la comtesse Clémence, la comtesse Swanehilde, etc.
ecomitiss{(, Clernentia, c01nitissa Swanehelt) C). La co~~

tesse Clémence était la veuve de Robert de Jérusalem;
quant à la comtesse Swanehildp, elle ne figure pas encore
dans ce diplôme comme épouse de Thierry; et n'étant la
veuve d'aucun comte, elle ne peut avoir pris le titre de
comtesse que comme sœur et héritière de Charles le Bon.

La transaction arbitrée pal' le roi d'Angleterre Henri Il
aura donc laissé à Thierry ('t à son épouse, outre la
Flandre sous la couronne, une partie importante de la
Flandre impériale, '-- le château de Gand, le Pays de
"Vaes, les QlIatl'e-l\Iétiers et les îles de Zélande.

Arnould aura dû se contenter du com.té d'Alost; par
contre, il aura joui en Flandre du premier rang immédia­

tement après le comte.
La proche parenté entre Thieny d'Alsace et sa pre­

mière femme est 1'3pportée par plusieurs chroniqueurs,
qui, dans leur espl'it de supel'stition, crurent pouvoir y
reconnaître l'ol'igine de plusiem's calamités qui désolè­
l'cnt la Flandre. COlllüissa Swanl'ltildis, /Jru cujus sangui-

(Ii DE VI.A'J1l';CK, Carllûaire de Termollde (Gand, ~8i6, p. ~2, no 3~).

- M. De Vlamillcka puhlié dansces dCl'Oiers temps des notices intéres­

santes sur l'I/istoire de la Flandre impériale; mais jusqu'ici il n(' s'est

pas occup6 des deniers au nom d'A rllot.



nitatis nomille sert cognatione piura {levant ma/a, obiit,

unicum tantum re/inquens (tliaw, nomine Lall1'etam ex

TltefJdlJrico comite C).
Les chroniqueurs, en se copiant mutuellement d'une

façon inintelligente, ont amassé au sujet de Swanehilde
une foule de contradictions. C'est ainsi qu'un texte en fait
la veu\"e de Baudouin VII à la Hache, malgré tous les
diplômes qui prom'ent le contraire.

Revenons à Arnould de Danemark. Son sort nous ser'ait
resté complétement inconnu à partir de 1130 (tant il y

a disette de documents originaux pour cette époque),
sans une lettre de Philippe de Hanenc, abbé de Bonne­
Espérance (près de Uinche), adressée plus de trente ans
après, à Philippe d'Alsace. Dans cette épître du style le
plus familier, le vieil ecclésiastique fait àPhilippe l'éloge
de l'instruction chez les pr·inces. Il dépeint Arnould de
Danemark ainsi que Charles le Bon, qu'il n'a\'ait connu que

dans son enfance, comme des gens très-instruits, faisant
de la lecture leurs plus chères délices; il IJarie surtout
avec complaisance d'Arnould qu'il a\'ait vu de plus près,
et dont il rapporte même les paroles, puis il dit que ce
prince se montra non moins valeureux que savant quand,
.peu de temps après leur entretien, il mourut pOUl' la

patrie dans un combat contre les infidèles C). Ces pal'oles

(1) DE SMET, Corpus Chronic. Flandriœ, 1, p. 97 : ibid" 1, p. 28.\.;

Il, p. 90, - DUCUES:;E, Maison de Gand. Preuves, p, 45.

{'} Opera Philippi abbalis Bonœ Spei. Duaci, 4620, p. 82. - Cha­

noine OF. S~JET, Recueil de mémoires, Il, p. 42.\., et la rectification,

p.437.

Parlant de l'instruction et de la valeur d'Arnould, Philippe de Harvenc
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font évidemment allusion à la croisade de 1138, ou à une
expédition subséquente; en effet, Thierry d'Alsace, qui
après la mort de Swanehilde épousa en secondès noces

"SybiHe d'Anjou, fille de Foulques, roi de Jérusalem,
entreprit en '1138 sa première expédition de Terre-Sainte.

Thierry s'était déjà couvert de gloire dans ce voyage,
quand il fut rappelé en toute hâte dans ses États par les
entreprises de Guillaume d'Ypres, bâtard d'un second fils

de Robert le Frison, qui avait déjà élevé des prétentions au
comté immédiatement après la mort de Charles le Bon et

auquel l'appui d'Étienne, roi d'Angleterre, donnait main­
tenant de nouvelles espérances. Le comte de Hainaut et

le comte de Saint-Paul eurent la lâcheté de se coaliser
avec Guillaume et d'envahir les états de Thierry absent;
mais quand celui-ci fut ùe rctom' (1140), il repoussa
victorieusement toutes les attaques. .

En faisant le récit de cette lutte, aucun chroniqueur ne
mentionne Arnould de Danemark, ce qui prouve, pen­
sons-nous, qu'il avait cessé de vivre ou qu'il était r,esté en

Terre-Sainte.
Si l'époque de la mort du neveu de Charles le Bon ~e

peut être fixée avec certitude, toujours est-elle antérieure
à 1·144 ; à cette date, nous voyons Thiel'l'Y d'Alsace dis­
poser de la terre d'Alost en donnant sa filie Laurette, à
peine nubi le, en mariage au nouveau châtelain, Ivain de
Gand, qui venait de succéder à son frère Baudouin. C'était
probablement pour le récompenser de la bravoUl'e qu'il

s'exprime Cil ces termes: Ct Ut 11011 nisi c/el'icus vidcretur, sic se reddetl8

et militem, ut paulo IJOSt ad IJagatlOs pugtuUls. 1Jro IJalria morereltl1·.



- 443-

avait montrée autrefois en combattant Guillaume de

Normandie.
Laurette était le seul enfant que Thierry eût eu de

wanehilde; elle avait donc des droits incontestable à la
succession de son cousin Arnould, et c'était à elle que
devait revenir le comté d'Alost, si Ar'nould l'avait jamais
possédé autrement qu'à titre viager; mai, elon Yredius,

ThierTY ne consentit à celte union que sons condition

que la tCrre d'Alost, dOl'énavant réunie à la châtellenie,

f.ît considérée comme un fief de la Flandre et nullement
comme une mouvance directe de l'empire (ce qui semble

du reste l'ésulter du te).te de plusieur charte de

Philippe d'Alsace). Apl'ès la mort de Thierry d'Alost, fils
d'hain et de Laurette, Alost fit retour à la Flandre. On
n'est pas d'accord sur la date de cet événement: les uns
le placent en t 164, d'autres enH 66, d'autres, enfin, le

reculent jusqu'en '.174. Il n'entre pas dan notre plan de

discutel' cette question.

Il nous l'este à remercier ~I. Yemier de l'autorisation
qu'il nous a accordée de communiquer sa curieuse décou­
verte histol'ique à la Société de numismatique belge. ~ous

exprimons au si notre gratitude à ~I .Ie comle de Limbul'g-

tirum pOUl' une obsenation judicieuse qui nous a permis
de compléter notre travail et de donner plus de probabi­
lité à notre thèse relative au premier mariage de Thierry
d'Alsace.

C.-A. SERRURE.




